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L’ADOPTION DE CE RÈGLEMENT A ÉTÉ REPORTÉ 

CE RÈGLEMENT N’A PAS ÉTÉ ADOPTÉ 
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Yvan Fortin, MBA, MAP  Richard Tanguay 

Directeur général et  Maire 

Secrétaire-trésorier 
 

 

 

 

Avis de motion : le 5 décembre 2016 

Adoption : Annulé 

Résolution : Annulé 

Publication : Annulé 

 
 


